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Place de la
Navigation
Interdictions :
27.05 au 26.06.25

La Jetée
Interdictions :
19.05 au 04.07.25

P+R Bellerive
Interdictions :
16.05 au 04.07.25

Parking Piscine
Interdictions :
16.05 au 04.07.25

P+R
Ouchy
Interdictions :
02.06 au 27.06.25

Accès autorisé
au parking souterrain :
Uniquement par
l’Av. de la Harpe (arrivée)
et l’Av. de Rhodonie (départ)

Mise à jour le 28.04.2025  

Plus d’infos
La planification étant amenée à évoluer, nous vous 
invitons à consulter régulièrement notre site dédié 
aux riverains (lausanne2025.ch/riverains) ou à 
scanner le QR code.

lausanne2025.ch/riverains

Sujet à modifications

Horaire du quartier Fête relatif aux restrictions 
et interdictions de circulation et de 
stationnement

B
B

B

A

Autorisations

Restrictions

Circulation en sens inverse

Zones occupées par la Fête, avec 
restrictions d'accès mais non fermées

A Circulation et stationnement interdits 
sur la Place de la Navigation :   
-  Du jeudi 12 juin à 16h
    au vendredi 13 juin à 6h, puis de 14h 
    au dimanche 15 juin à 18h.

-  Du jeudi 19 juin de 14h
    au vendredi 20 juin à 6h, puis de 14h 
    au dimanche 22 juin à 8h.

Restrictions de circulation et de 
stationnement sur les avenues de 
Rhodanie, de la Harpe, d’Ouchy et les 
parkings extérieurs :

-  Du vendredi 13 juin à 16h
 au dimanche 15 juin à 18h.

-  Du jeudi 19 juin à 18h
    au vendredi 20 juin à 6h, puis de 16h 
    au dimanche 22 juin à 8h.

Animations musicales, avec une 
intensité plus marquée côté Bellerive et 
La Jettée

Les lignes de bus sont 
maintenues en tout temps
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Horaire des accès
riverains et
exploitants

345m
RIVERAINS
AUTORISÉS

Accès autorisés :
Riverains et parking 
souterrain (transit 
interdit)

Accès autorisés :
Riverains et parking 
souterrain (transit 
interdit)

220m
RIVERAINS
AUTORISÉS Accès autorisés :

Riverains (transit interdit)

Accès autorisés :
Riverains (transit interdit)
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385m
RIVERAINS
AUTORISÉSAccès autorisés :

Riverains
(transit interdit)


